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Etre jeune et citoyen-ne…

C’est ainsi qu’au sein des FPS et de Latitude Jeunes nous avons envie de vous consi-
dérer : Jeune et Citoyen-ne.

Car être citoyen-ne ne s’acquiert pas qu’à 18 ans , âge où l’on vote. Pour nous, le-la 
citoyen-ne, c’est aussi et peut-être surtout lorsque l’on se sent concerné par notre 
société.

La formation d’animateur-trice, présentée dans cette brochure, contribue à sa 
manière à soutenir les jeunes qui veulent agir dans la société… En effet, animer 
des enfants ou des adolescents en vacances, ce n’est pas simplement les occu-
per, c’est avant tout faire un chemin avec eux… les aider à s’ouvrir au monde.

Ambitieux, irréaliste ? oui, certainement, mais transmettre des valeurs de so-
lidarité, de justice, de coopération, d’égalité… au travers d’activités de loisirs 
(des jeux, des activités manuelles, des chants…) voilà pour nous la façon 
d’être jeune et citoyen-ne.

Concrètement, vous découvrirez l’ensemble des possibilités de formation à  
l’animation que nous proposons. Pour commencer : la formation initiale. 
Ensuite, les perfectionnements, moments ouverts à tous-tes et qui se veu-
lent des temps pour aller plus loin dans la pratique de l’animation. Enfin la 
formation de coordinateurs-trices qui visent à préparer ceux et celles qui, à 
terme, se destinent à diriger les actions d’animation.
A chacun-e, bonne lecture.
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Condition d’inscription : avoir 16 ans au premier jour de formation.

La formation se déroule en 4 étapes :

ETAPE 1 : STAGES THÉORIQUES
Deux stages de 6 jours en résidentiel pour vivre une expérience en groupe : 
pour comprendre le fonctionnement d’une équipe, les principes d’une bonne 
communication…, pour pratiquer des activités ludiques, musicales, manuelles 
ou corporelles, pour réfléchir au rôle de l’animateur-trice et à l’animation de 
groupes d’enfants et de jeunes de 3 à 16 ans.
Session 1 : du 03 au 08 janvier 2012 et du 09 au 14 avril 2012
Lieu : Centre culturel Marcel Hicter, 26 Chemin des Marronniers, 5100 Wépion.
Session 2 : du 18 au 23 février 2012 
Lieu : Centre culturel Marcel Hicter, 26 Chemin des Marronniers, 5100 Wépion.
et du 31 mars au 05 avril 2012
Lieu : Centre d’hébergement et de loisirs, rue du Moulin, 4 à 6870 Mirwart.
Prix pour l’étape 1 (affilié-e Solidaris) 220 € / (non affilié-e) 285 €

ETAPE 2 : STAGE PRATIQUE
Cette seconde étape est la mise en pratique de la formation théorique, elle s’effectue 
dans un séjour ou une plaine agréée par l’ONE pour un total de 150 heures en 2 
périodes maximum.
Ce stage pratique peut-être effectué dans un de nos centres dans les limites des 
places disponibles.

ETAPE 3 : PERFECTIONNEMENT
Choix de 2 actions parmi la liste proposée en formation continuée (voir p. 6, 7 et 
8).

ETAPE 4 : ÉVALUATION FINALE
Deux possibilités au choix pour clôturer le parcours de formation.
Evaluation 1 : du 02 au 04 décembre 2011
Evaluation 2 : du 11 au 13 mai 2012
Lieu : Domaine provincial de Wégimont, Chaussée de Wégimont,76 à 4630 
Ayeneux.
Prix  : 50 €

Suite au parcours complet de formation (étapes 1 à  4 dans l’ordre dans un 
délai de 3 ans maximum), obtention du brevet d’animateur-trice de centres de 
vacances homologué par la Communauté française.

Formation d’animateur-trice
de Centres de vacances
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Formation de coordinateur-trice
de Centres de vacances

Elle se déroule sur deux années comprenant chacune des périodes dites 
théoriques (4 week-ends par an) entrecoupées par un stage pratique. 

UNE FORMATION POUR :
-	 élaborer un projet d’accueil en centres de vacances,
-	 assumer la gestion d’une équipe, et ses implications éducative et 

pédagogique,
-	 négocier et concerter avec des partenaires, extérieurs (parents, autorités 

locales, pouvoirs publics),
-	 prendre en charge la gestion globale du centre tant par les aspects humains 

et logistiques qu’administratifs,…

Bref, donner une orientation personnelle aux séjours de vacances. Cette 
formation donne accès au brevet de coordinateur-trice reconnu par la 
Communauté française

LES CONDITIONS :
-	 Avoir 18 ans au 1er jour de la formation
-	 Etre animateur-trice breveté-e ou assimilé-e
-	 Avoir une expérience de 150 h en centres de vacances dans les 2 ans 

précédant la demande d’inscription
• Coût
Prix : 200 € - Prix affilié : 150€ pour autant que le participant s’engage à 
réaliser son stage pratique au sein de notre organisation.

Dates :
Du 24 au 26 février 2012 
Du 16 au 18/03 2012
Du 20 au 22/04 2012

Lieu : Centre culturel Marcel Hicter, 26 Chemin des Marronniers, 5100 Wépion.

Du 05 au 07 octobre 2012 

Lieu : Espace Belvaux,189 rue Belvaux 4030 Grivegnée - Liège
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Formation
continuée

Elle est ouverte à tous, breveté-e-s ou animateurs-trices en formation (étape 3). 
Elle vise à compléter le bagage d’animation en favorisant entre autre les échanges 
de pratiques mais aussi à soutenir une réflexion.

Toutes les actions auront un prix unique : 50 €

Exceptionnellement, durant la saison 2011-2012, chaque breveté qui aura 
encadré dans l’un de nos centres se verra remettre un «chèque formation» d’un 
montant de 25€, à valoir sur une des actions programmées. 

JEUX EN PLEINE NATURE

Découvrir ou revoir des jeux à réaliser dans les bois, dans les prairies, dans les 
parcs, dans les dunes…
Des jeux à jouer seul ou en équipe… pour petits et grands groupes…
Des jeux pour tous les âges…
Des jeux où les mots stratégie, solidarité, entraide résonneront au gré des 
rencontres…
Des temps de réflexion permettront de faire le lien avec le terrain de 
l’animation.

Date : du 23 au 25 septembre 2011

Lieu : Centre de Coopération Educative, Centre d’hébergement, Allée de 
Bernardfagne 7 à 4190 Ferrières

ACTIVITÉS MANUELLES AVEC MATÉRIAUX DE RÉCUP

Place à l’imagination…  au départ de matériel de récupération! Un week-end 
entier à détourner des objets les plus divers et les plus surprenants, de leur 
destination initiale…
Réaliser des œuvres originales, seul ou en projet de groupe… et ensuite réfléchir 
à la manière dont ces activités ou cette démarche peut prendre place dans les 
activités d’animation.

Dates : du 21 au 23 octobre 2011

Lieu : Domaine provincial de Wégimont, Chaussée de Wégimont, 76 à 4630 
Ayeneux.
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ACCUEILLIR DES JEUNES ENFANTS EN CENTRES DE VACANCES

Une des spécificités de notre proposition de vacances aux familles, c’est 
d’accueillir aussi des “tout-petits” de 2,5 ans. A cet âge en tant qu’animateur-
trices, ce sont des besoins spécifiques qu’il faut rencontrer, des rythmes 
particuliers nécessitant une organisation de journée singulière, des sensibilités 
qui peuvent désarçonner et surtout l’activité prend un sens particulier…  
Ce week-end invite chaque animateur-trice à réfléchir à toutes ces questions en 
compagnie de deux professionnels de la petite enfance. 

Dates : du 18 au 20 novembre 2011

Lieu : Domaine provincial de Wégimont, Chaussée de Wégimont, 76 à 4630 
Ayeneux.

ENFANTS DIFFICILES, ANIMATEUR-TRICE EN DIFFICULTÉ ?

Chaque animateur-trice a un jour été confronté-e à une situation avec un enfant 
que l’on qualifie de difficile. Une situation où la réponse que l’on a apporté n’était 
pas satisfaisante, l’impression d’être à «côté de la plaque», de se sentir démuni…
Cette formation vise à permettre à chaque animateur-trice d’évoquer des 
situations où il/elle a été mis-e en difficultés, de les analyser et ensuite d’essayer 
d’identifier les réponses les plus pertinentes.

Dates : du 03 au 05 février 2012

Lieu : Domaine provincial de Wégimont, Chaussée de Wégimont, 76 à 4630 
Ayeneux.

APPROCHE DE LA PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP

Etre en contact, en centres de vacances, avec une personne porteuse d’un 
handicap peut être source de difficultés. Ce module de formation permettra 
d’aborder quelques bases facilitant l’accompagnement des groupes de jeunes 
avec et sans handicap.
- Quelles sont les représentations que l’on a du handicap?
- Définir les termes handicap moteur, mental, autisme, trisomie 21, polyhandicap, …
- Quel rôle spécifique de l’animateur-trice ? 
- Que signifie autonomie, approche positive, bientraitance, dignité ?
Autant de questions auxquelles la formation tentera de répondre, mais elle se 
voudra aussi pratique par une approche de la manutention et le transfert des 
personnes, sans oublier une approche sur l’adaptation des activités.

Dates : du 02 au 04 mars 2012

Lieu : Domaine provincial de Wégimont, Chaussée de Wégimont,76 à 4630 
Ayeneux.
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 JEUX DE COUR, JEUX DE TRADITION 

Jouer, c’est grandir…
Jouer est donc une activité primordiale pour l’enfant…
A quelques semaines du début des vacances d’été, cette formation se veut être un 
temps pour revoir ou découvrir des jeux.
Des jeux quelque soit l’âge, quelque soit le lieu, quelque soit le moment, 
quelque soit le type…
Des jeux à expérimenter, à modifier, à imaginer en centres de vacances !

Dates : du 27 au 29 avril 2012

Lieu : Centre de Coopération Educative, Centre d’hébergement, Allée de 
Bernardfagne 7 à 4190 Ferrières
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Inscription

L’inscription se fait via le formulaire repris ci-après ou via inscription en ligne sur

CONDITIONS GÉNÉRALES 

Après envoi de votre formulaire complété, daté et signé, vous recevrez un accusé 
de réception par voie postale mais votre inscription ne sera effective qu’après le 
paiement anticipatif de la formation et au plus tard 40 jours calendrier avant le 
début de la formation.
Le nombre d’inscriptions étant limité, c’est la date de perception des frais de 
participation qui détermine l’ordre d’inscription.

MODALITÉS DE PAIEMENT

Le paiement est à effectuer par versement bancaire au compte :

BE73 1325 1796 2560
 

ouvert au nom de l’asbl Latitude Junior – Latitude Jeunes Solidaris  Liège.
En communication, précisez le nom du participant et l’intitulé de la formation.

ANNULATION

Si la formation est supprimée ou le quota maximum de participants est atteint 
vous serez averti-e par mail ou par courrier et remboursé-e dans l’intégralité.

EN CAS D’ANNULATION PAR LE/LA CANDIDAT-E

-	 plus de 30 jours calendriers avant le début de la formation, remboursement à 
100 % des frais;

-	 entre 30 et 15 jours avant le début de la formation, remboursement à 50 % 
des frais;

-	 moins de  15 jours avant le début de la formation, aucun remboursement ne 
sera possible.

Un mois avant le début de l’activité, si le paiement est acquitté, nous vous 
adressons une confirmation de participation qui précise le lieu, les moyens 
d’accès, le matériel à emporter, les heures de début et de fin de la formation.

www.solidaris-liege.be
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Etre animateur-trice au sein de Latitude Jeunes, c’est faire partie d’un mouvement.
Une occasion pour de multiples rencontres autour de vacances solidaires 
(au Sénégal…), de festivités multiples (1er mai, Solidaris day, Tempo color… ), 
d’activités diverses (percussions…), de sorties culturelles et autres (cinéma, 
théâtre…), des raisons multiples pour des jeunes (animateurs ou pas) d’investir le  
Mouvement…

Le mouvement
de jeunes

Pour en savoir plus : 

philippe.bordignon@mutsoc.be
04 366 04 54 ou 0494 89 80 61
www.ifeelgood.be

Il est possible de nous rejoindre 
aussi sur le groupe Facebook 
Latitude Jeunes Liège
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Formulaire

Intitulé de la formation et dates :

Nom : 

Prénom(s) :

Date de naissance :

Sexe: F / M

Rue : 

Code postal: 

Localité : 

GSM : 

Mail :

N° registre national 
(dos de la carte d’identité)

N° compte bancaire avec code IBAN

Nom et prénom du titulaire du compte : 

Nom et prénom du titulaire mutualiste :

Collez ici la vignette de mutuelle du participant

Formulaire à renvoyer au Service formation • Rue Douffet, 36 à 4020 Liège. (3ème étage), 
ou par fax au 04 341 63 47 ou sur www.solidaris-liege.be - Un formulaire par formation.
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